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2GOUVERNANCE ECONOMIQUE
TOGO/DÉVELOPPEMENT DURABLE

Adadji, Directeur de l’ANGE, il
est nécessaire de maintenir un
meil leur équil ibre entre
l’homme et son environne-
ment. « C’est sur la base de cette
vision écologique qu’est déve-

loppée la politique d’environ-
nement  au  Togo.  Ainsi,  la  pro-
blématique d’environnement
est abordée à la fois en termes
de préservation de l’environne-
ment et en termes d’enjeux hu-
mains.  La  création  de  l’agence
nationale de gestion de l’envi-
ronnement (A.N.G.E.) s ’inscrit

environnementales dans l’éla-
boration et l’exécution des pro-
jets de développement.  A cet
effet, les échanges au cours du
dialogue ont porté essentiel le-
ment sur l’importance du rôle

de l’ANGE dans la consolidation
de la gouvernance
environnementale et sociale.
Les différents participants à
cette rencontre sont, des insti-
tutions étatiques, des organisa-
tions du système des nations
unies ainsi que de la société ci-
vi le.  Pour Dr. Koffi  Efanam

Une grande rencontre de deux
jours a réuni tous les acteurs du
développement durable autour
du rôle que joue l’Agence Natio-
nale de Gestion de l’Environne-
ment (ANGE), dans l’intégration
de l’environnement dans les
actions de développement de
tous les secteurs d’activités au
Togo. C’était les 1er et 2 avril

2021 à Lomé et la cérémonie
d’ouverture des travaux a été
ouverte par le ministre Foli-Bazi
Katari en charge de l’environne-
ment et des ressources forestiè-
res.

L’événement placé sous le
haut patronage du Premier mi-
nis tre est un dialogue sur la
prise en compte des exigences

alors dans une politique de dé-
veloppement durable. », a-t-il
expliqué.

En substance, sa « création
répond  à  la  nouvelle  vision  du
développement. Régulation ef-
fective, information efficace
sont ses enjeux ; être  en parte-
nariat avec les autres acteurs
constitue les perspectives de
l’ANGE » qui est et reste au ser-
vice de tous les départements
ministériels et à la disposition
des acteurs du secteur privé
pour un développement dura-
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ble ».

Cette rencontre va permet-
tre, renseigne-ton, de mieux
gérer l’environnement au Togo.

La mission de l’ANGE à sa
création est d’appuyer la mise
en œuvre de la politique natio-
nale de l ’environnement, de
même il lui revient d’implémen-
ter cette politique telle que dé-
finie  dans  le  cadre  du  Plan  na-
tional de développement
(PND).

Ali

Dr. Koffi Efanam Adadji, directeur de l’ANGE: « la problématique de
l’environnement est abordée à la fois en termes de préservation de
l’environnement et en termes d’enjeux humains »

CRÉATION D’UNE CHAÎNE DE VALEUR DU CACAO

L’engagement des
Chocolatiers au Togo

gagés’’ au Togo.

 D’après le minis tère du
Commerce, c’est l ’un des su-
je ts  pha res  d is cutés  e ntre
Kodj o Ade dze patron dudit
minis tère et le réseau d’ac-
teurs engagés pour un choco-
lat de qualité au Togo. L’as -
soc iation dont le Prés ident
Daniel  Mercier dit  tout aimer
du  Togo,  de  «  la  construction
des infrastructures marchan-
des modernes , au pos i tion-
nement s tratégique du port
autonome  de  Lomé  »  en  pas-
sant par « la solidarité gou-
vernementale mise en avant
pour  avoir  un  cacao  togolais
de qualité », rassure en effet
de « l ’adhés ion de s on réseau
à la construction d’une fil ière
haut de gamme induisant au
plein épanouissement de ses

avri l  2021 à l ’occas ion d’une
visite exploratoire d’une dé-
légation de ‘’chocolatiers En-

La création d’une chaîne
de vale urs sûre et r iche du
cacao a été évoquée jeudi 08

défi que tente également de
re leve r la jeune entrepri se
Chocotogo, spécial isée dans
la transformation du cacao en
du «chocol at  b i o  made i n
Togo» et engagée à amélio-
rer les conditions des acteurs
de la fi l ière, notamment cel-
les des producteurs .

Valentine Bia

acteurs ».
Cette vis ite au Togo du ré-

seau d’acteurs engagés pour
un choc olat de qual ité aux
va le urs  exi ge antes  e t  re s -
ponsables , dans un contexte
d’amé liorat ion continue du
clima t des aff aires ,  de vrait
augurer de bonnes perspec-
tives pour le cacao togolais et
le chocolat made in Togo.  Un

Le ministre Adedzé ( droite ) échangeant avec M. Mercier du reseau
chocolat de qualité du Togo

Photo de famille à l’ouverture des travaux

Dr. Koffi Efanam Adadji, directeur de l’ANGE
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RELANCE POST-COVID/FINANCES PUBLIQUES
Le Togo mobilise 75 milliards sur le marché financier régional

Selon l’agence Umoa-Titres, après ses expériences réussies
d’émissions simultanées de deux titres, le Togo va boucler trois
Obligations Assimilables du Trésor (OAT) simultanées le 16 avril
prochain, en vue de mobiliser 75 milliards FCFA.

C ’est en effet via des OAT
d e  m at u r i t és  5  an s  (6 0
mois), 7 ans (84 mois) et 10
ans (120 mois ) que le Togo
pr en d à n ouv eau ren dez-
vous avec le marché finan-
cier régional afin de mobi-
l iser des ressources pour sa
r el a n ce  p o s t -C o v i d ,  a n -
nonce l’agence Umoa-Titres
qu i pr éci se q ue le pays a
lancé un avis d’appel d’of-
fres  en  ce  sens.  «  La  pré-
sente émission dénommée
«  Ob li ga ti on s  de  Rel an ce

OdR»  vi se  à  perm et tr e  à
l’émetteur (ndlr: le Togo) de
m o b i l i s er l ’ép ar g n e d es
p er s o n n es  p h y s i q u es  et
morales en vue d’assurer la
couverture des besoins de
financement du budget de
l’État du Togo dans le cadre
de ces plans de relance éco-
no miqu e af in d e co nten ir
les effets de la pandém ie
COVID- 19 et renouer avec
les performances d’avant la
crise sanitaire », informe la
source .

Pour cette opération et
selon le site d’information
togofirst.com, le trésor pu-
blic togolais offre des taux

d’intérêts qui oscillent en-
tre 5,9%, 6,15% et 6,25%
l’an, en fonction des délais
de remboursement des ti-

niques de manière fiable et sé-
curisée et la fourniture de ser-
vices d’archivage électronique,
entre autres . Notons que
l’accréditation de ces acteurs
spécialisés viendra en complé-
ment  des  initiatives  gouverne-
mentales visant à doper la con-
fiance des Togolais dans la sé-
curité informatique. En février
2021, le gouvernement annon-
çait le lancement du Computer
Emergency Response Team,
pour renforcer la sécurité du
cyberespace et permettre aux
usagers togolais de profiter «
sereinement de la digitalisation
des services et de l’administra-
tion », renseigne-ton.

La rédaction

SÉCURITÉ INFORMATIQUE

L’ARCEP lance la procédure
d’accréditation des organismes
de certification électronique

d’accréditation, ceux qui ambi-
tionnent d’être des Prestataires
de Services de Confiance Quali-
fiés (PSCQ). Ains i, les acteurs
répondant aux exigences requi-
ses devront être accrédités par
le régulateur des communica-
tions électroniques , agissant
comme autorité déléguée de
certification.

*En outre, en cohérence
avec ses missions, l’ARCEP de-
vra doter d’une qualification les
organismes qui désirent assurer
des services de confiance élec-
tronique aux entreprises, admi-
nis trations  ou  au  public.  Ces
prestations concernent la déli-
vrance et la gestion de certifi-
cats électroniques permettant
de signer des échanges électro-

En ligne avec son ambition
de devenir un hub digital à l’ho-
rizon 2025 avec des services
électroniques de qualité, le
Togo veut avoir son répertoire
d’organismes spécialisés dans
la fourniture de services de cer-
tification électronique. En ce
sens , l ’Autorité de Régulation
des Communications Electroni-
ques et des Postes (ARCEP) a
lancé une procédure de mani-
festation d’intérêts afin de re-
censer les acteurs des secteurs
du commerce et de l’adminis-
tration électronique souhaitant
être accrédités en tant que
Prestataires de Services de Cer-
tification Electronique (PSCE).

Sont auss i concernés par
cette procédure

mière  phase  du  projet,  40%  de
l’espace seront occupés par des
projets  l iés  à  la  logistique.  Il  y
aura auss i un parc de camions,
un parc de conteneurs et un ma-
gas i n pour des produits de
l’agrobusiness. Également, des
usines qui seront chargées d’un
premier niveau de transforma-
tion du coton et d’autres us ines

qui seront chargées de trans for-
mer ce coton en textile », a-t-il
détaillé. En définitive, il ne de-
vrait rester qu’environ 35%, soit
à peu près le 1/3 des travaux à
exécuter dans le cadre de l’im-
plantation de cette plateforme
qui traduit l’ambition des auto-
rités togolaises d’industrialiser
l’économie du pays, et de créer
des  emplois.  La  PIA  devrait  gé-
nérer  à  terme  au  moins  35  000
emplois .

Valentine Bia

PLATEFORME INDUSTRIELLE
D’ADETIKOPE

Les 2/3 des travaux déjà exécutés
« Les travaux d’implanta-

tion de la Plateforme Indus-
triel le d’Adétikopé (PIA) sont
à  environ  65%  de  leur  exécu-
tion  »,  a  déclaré  le  jeudi  08
avril,  Jesse Damsky son Direc-
teur général, lors d’une visite
du PM, V i ctoire Tomég ah-
Dogbé, sur le site dédié.

Une estimati on que par-

tage le ministre du Commerce
Kodjo Adédzé, membre de la
délégation gouvernementale
qui  a  effectué  la  visite:  «  Son
Excellence Madame le Premier
Ministre a fait le tour de PIA et
constaté que les travaux sui-
vent le calendrier défini. Les
trava ux avanc ent très bien
dans le s délais .  Les délais
d’exécution sont très satisfai-
sants  »,  a-t-il  déclaré.  Il  est  à
noter que d’après le Top Ma-
nager de la PIA, « dans la pre-

tres qui seront souscrits. Le
nominal est f ixé pour cha-
cun des titres à 10 000 FCFA.

La rédaction
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VISITE OFFICIELLE DU PRÉSIDENT
 TOGOLAIS À PARIS

Des accords signés

En effet, comme prévu avant
son départ au Togo, cette jour-
née est une occasion spéciale
de rencontre entre les repré-
sentants du gouvernement to-
golais et français. Plusieurs su-
jets d’intérêt commun ont été
discutés par les deux chefs
d’Etat. Particulièrement ceux
ayant trait aux relations bilaté-
rales, à la situation sanitaire et

sécuritaire. « Avec le Président
Emmanuel Macron ce matin,
(vendredi 09 avril : ndlr) nous
avons évoqué des questions bi-
latérales,  notamment en ma-
tière économique. Le Togo of-
fre un climat d’affaires propice
aux investissements . Nous
avons également réitéré notre
engagement commun sur les
questions régionales à lutter
contre le terrorisme et à soute-
nir la transition au Mali », a in-
diqué M. Gnass ingbé  dans un
communiqué de presse et sur
ses réseaux sociaux. Dans un
élan d’estime réciproque entre
les deux hommes d’Etat,  la ren-
contre Gnass ingbé et Macron
était pratiquement une revue
de portefeuilles de tous les sec-
teurs clés de développement du
Togo.

Renforcement de partena-
riat et ou relations bilatérales

« Ce déjeuner a été l ’occa-
sion d’aborder les relations bi-
latérales entre la France et le
Togo et d’engager une nouvelle
dynamique plus ambitieuse. Le
Togo affiche une trajectoire
économique qui offre de nom-
breuses opportunités et je suis
vraiment désireux de renforcer

Le séjour de trois jours courant semaine dernière dans la capi-
tale française, du Président togolais Faure Gnassingbé, a été une
visite marquée par plusieurs accords de partenariat et surtout par
un déjeuner de travail offert vendredi à l’Elysée par son homolo-
gue français Emmanuel Macron. De quoi ont parlé Faure
Gnassingbé et Emmanuel Macron à l’Elysée ? Contenu des accords
à découvrir.

le partenariat économique avec
la France. Le Président Macron
a exprimé également cette vo-
lonté et je suis convaincu que
nous y parviendrons », ajoute
Faure Gnassingbé. S’agissant de
la situation régionale et la vio-
lence dans le sahel, le Président
togolais dit  avoir exprimé au
Président Macron son « enga-
gement total pour contribuer au

rétablissement de la paix et de
la sécurité dans toute la sous-
région. Il a rappelé notamment
la  présence  de  1100  militaires
togolais au sein de la MINUSMA
au Mali et la tenue à Lomé le 08
mars dernier, de la première
réunion du Groupe de suivi et
de soutien à la trans ition au
Mali, réunion présidée par lui-
même. Selon la même source,
avec  un  taux  de  croissance  re-
levé  à  1,8%  pour  2020  contre
une prévision initiale comprise
entre 0,4 et O,7%, l’économie
togolaise affiche un e forte ré-
sistance au choc COVID et une
résilience propre à accélérer la
relance post-pandémie.

Après Macron, le chef de
l’État togolais a été par la suite
reçu en audience par le prési-
dent du sénat français, Gérard
Larcher. Une rencontre qui se si-
tue aussi au centre des discus-
sions politiques.

Quatre accords arrachés
Selon les informations , M.

Gnassingbé s’est entretenu avec
plusieurs personnalités françai-
ses de différents secteurs du
développement qui reconnais-
sent unanimement l’attractivité
du Togo. Il s’est agi de hauts diri-

geants de grands groupes, de
grandes sociétés, entre autres
évoluant dans l’industrie, les in-
frastructures, l’énergie, de l’eau,
du numérique. Quatre accords au
total ont été s ignés entre les

deux pays lors de cette visite of-
f iciel le à Paris du Prince de
Lomé. Il y a eu un protocole d’ac-
cord sur le dispositif « talents en
commun », de deux conventions
dans le domaine de l’énergie

pour un montant de 105 millions
d’euros et d’une convention de
crédit entre l’Agence française
de  développement  (AFD)  et  le
Togo.

Ali

Les grands moments du sejour de Faure Gnassingbé à Paris



L’Audience N° 0072 du 12 avril 2021

5 societe

Se lon le s informat ions ,
créée par décret N.2015-082/
PR, l’Autorité Nationale pour
l’Interdiction des Armes Chi-
miques (ANIAC-Togo) a pour
mission d’ass is ter le gouver-
nement dans la conception et
la mise en œuvre de la politi-
que nationale sur l ’interdic-
tion des armes chimiques et
sur leur destruction, ains i que
des produits chimiques prohi-
bés par la Convention.

Dans cet élan, elle est char-
gée entre autres de, veiller à
l’application stricte de la Con-

«Dans  sa  vision,  le  chef  de
l’Etat,  Faure Essozimna
Gnassingbé, veut porter le taux
de proportion des ménages en
électricité à 100% d’ici 2030 sur
tout le territoire natioal». C’est
ce qu’a laissé entendre, ce lundi
29 mars à Lomé à l’inauguration
de ce système pv, la ministre
déléguée auprès du président
de la République, chargée de
l’Energie et des Mines ,
Mawunyo Mila Ami Aziablé.
C’était en présence de l’ambas-
sadeur de la République Fédé-
rale d’Allemagne au Togo, Mat-
thias Veltin.

Selon les informations, fi-
nancé par la GIZ qui est le bras
technique de la coopération al-

POUR MIEUX AGIR
ANIAC-Togo dans la quête de
mieux faire, forme ses membres

Du 29 au 31 mars 2021, les membres de l’Autorité Nationale pour l’Interdiction des Armes Chimi-
ques au Togo (ANIAC-Togo) prennent part à Davié (25 km environ au nord de Lomé), à un atelier de
renforcement de leurs capacités. L’objectif visé par cette rencontre est d’outiller les participants en vue
d’une bonne mise en œuvre de la Convention sur l’Interdiction de la mise au point, de la fabrication,
du stockage et de l’emploi des Armes Chimiques (CIAC) et sur leur destruction au Togo.

vent ion pa r toute pers onne
phys ique ou morale se trou-
vant sous juridiction ou sous

contrôle de l’Etat togolais ; ini-
tier  les  mesures  légis latives ,
réglementaires et adminis tra-

tives en vue de l ’application
effective de la Convention ;
coordonner les actions des dif-
férents départements minis -
tériels allant dans le sens de
la  mise  en  œuvre  de  la  Con-
vention ; organiser des séan-
ces de sens ibilisation avec les
opé rateurs éc onomiques et
les chercheurs sur les activités
interdites par la Convention ;
procéder à l’inspection des s i-
tes de produits chimiques et
de garantir le suivi de l’appli-
cation de la Convention.

Le constat, cependant est
qu’i l  subs iste quelques diffi-
cultés relative à la compréhen-
sion et à la maitrise de ce ca-
hier de charges , d’où cet ate-
lier de renforcement de capa-
cités à l ’intention des mem-
bres ANIAC. Il est question du
renforcement des capacités
managériale,  opérationnelle,
technique et profess ionnelle
durant trois jours.

Le management des entre-

prises :  cas de l’ANIAC-Togo ;  la
Convention et ses différentes
dispositions ; le rôle et le fonc-
tionnement d’une Autorité Na-
tionale et le rôle et les respon-
sabilités des différentes struc-
tures (sectoriels ) composant
l’ANIAC-Togo sont les grands
axes de cette formation.

A l ’ouverture des travaux,
le prés ident de l ’ANIAC-Togo,
M. Amah Hunledé, a indiqué
que cet atelier de renforce-
ment des capacités s’avère ca-
pital pour leur structure, car il
leur permettra de faire un tour
d’horizon sur les dispositions
de la Convention sur l’Interdic-
tion des Armes Chimiques et
ses obligations vis -à-vis des
Etats  parties.  «  Cet  atelier  of-
fre également l ’occasion de
revis iter  le  rôle  et  les  respon-
sabil ités des différentes s truc-
tures de l ’Autorité », a-t- i l
martelé

La rédaction

ENERGIE

L’AT2ER a un champ solaire photovoltaïque
lemande  au  Togo,  à  environ  43
millions de F CFA hors taxes,  ce
système PV permet à l’Agence
togolaise d’électrif ication ru-
rale et des énergies
renouvélables (AT2ER) d’avoir
une nouvelle source d’énergie
plus autonome et va contribuer
cons idérablement à son fonc-
tionnement en besoin énergé-
tique.

Ce champ solaire photovol-
taïque est construit par KYA
Energy Group, maitre d’ouvrage,
et est logé sur le toit de l’AT2ER.
En plus du branchement de la
CEET, renseigne-t-on, ce sys -
tème installé, a une capacité de
stockage de 32 kwh avec batte-
ries , soit environ 2 heures

d’autonomie, un champ PV de
33 kwc et une puissance de sor-
tie de 30 kw.

Pour le directeur général  par
intérim de l’AT2ER, dans son mot
de circonstance, Robil Nassoma,
cette installation permettra de
réduire leurs factures d’électri-
cité en passant de 600.000 F CFA
par mois actuellement à envi-
ron 450.000 F CFA les mois à ve-
nir. « Aussi, voudrions-nous uti-
l iser cette instal lation à titre
expérimental pour injecter
l’énergie sur le réseau de la
CEET, le surplus d’énergie pro-
duite, lorsque les textes le per-
mettront », a-t-il ajouté.

L’occasion a été pour l’Am-
bassadeur de la République Fé-

dérale d’Allemagne au Togo,
Matthias Veltin, de fél iciter le
gouvernement  togolais  pour  sa
stratégie d’électrification natio-
nale lancée il y a bientôt trois
ans. Le diplomate a salué les
acquis et les efforts pour sa
mise en œuvre fructueuse, afin
d’assurer un accès universel à
l’électrification au Togo à travers
l’introduction des solutions
hors réseau.

Le diplomate allemand a, par
ailleurs, réaffirmé l’importance
qu’accorde son pays à la transi-
tion énergétique. « Nous som-
mes convaincus qu’elle peut
commencer à petite échelle et
se  traduire  par  des  actions  aux
niveaux national,  régional et

mondial. Nos programmes déjà
en place constituent la base de
nos actions pour l’atteinte de
nos  objectifs  communs  »,  a-t-il
martelé.

La minis tre Mawunyo Mila
Ami Aziablé a, au nom du prési-
dent de la République et du gou-
vernement, remercié l’Ambas-
sadeur de la République Fédé-
rale d’Allemagne au Togo pour
la participation multiforme et
multi  secteur de son pays au
développement du Togo. Les
installations inaugurées symbo-
lisent l ’excellence de la coopé-
ration entre le Togo et la Répu-
blique Fédérale d’Allemagne
qui continue d’œuvrer et de
contribuer à la matérialisation
de  la  vision  du  chef  de  l’Etat,
Faure Essozimna Gnassingbé, a-
t-elle clarifié.

Valentine Bia

Selon les informations, une
infrastructure éducative a été
réceptionnée pour permettre
aux  élèves  et  enseignants  de
l’EPP Kintangoli, 57 Kilomètres
de Sokodé (au nord de Lomé) de
suivre et dispenser les cours
dans un cadre idéal. Le lot qui a
été réceptionné, il y a quelques
jours, est composé d’un bâti-
ment scolaire de trois classes
plus bureau, deux blocs latrines
à trois cabines, les mobiliers
scolaire (soixante-quinze tables
bancs, trois tables de maître,
une table de directeur) cinq
chaises ordinaires et un fauteuil
de directeur avec un coût total
de 21 473 555 F CFA. Cette réali-
sation a été faite par l’Agence
nationale d’appui au dévelop-
pement à la base (ANADEB)
avec l’appui financier de la Ban-
que mondiale (BM).

La réalisation des infrastruc-

EDUCATION

L’EPP Kintangoli bénéficie d’un lot d’ouvrages neufs grâce à l’ANADEB

tures éducative s’inscrit dans le
cadre du Projet filets sociaux et
services de base (FSB).

Les élèves et le corps ensei-
gnant de l’EPP K intangoli pour-
ront désormais suivre et dispen-

ses attributaires de marché :
Nectam Tchédré.

Cette Infrastructure éduca-
tive est un grand soulagement
pour 275 élèves dont 126 filles,
les enseignants et à toute la
communauté de Kitangoli.

«Autrefois on se croyait se
trouver  enclavé  mais  ANADEB
nous a prouvé le contraire sans
oublier la Cantine scolaire, le
Transfert monétaire, les dons
des vivres. Cette infrastructure
nous permettra d’être au ren-
dez-vous  en  classe  et  dans  le
respect des mesures barrières
contre la Pandémie COVID-19.
Nous  promettons  que  ce  joyau
sera uti lisé dans le cadre de
l’éducation. Il sera également
entretenu et sauvegarder pour
la génération future», a indiqué
le Directeur de l’EPP Kitangoli.

Source: ANADEB

ser les cours dans un cadre idéal
à l’issu de la réception provi-
soire de leur bâtiment scolaire.

Les ouvrages de Kintagoli
ont été réceptionné provisoire-
ment  ce  10  Avril  2021  en  pré-

sence des acteurs de mise en
œuvre à savoir la Mairie, la chef-
ferie locale, les CDB, la commu-
nauté bénéficiaire, la
Coordinatrice de l’Anadeb de la
région Centrale et des entrepri-



L’Audience N° 0072 du 12 avril 2021

6SOCIETE

plus de deux cent cinquante mille
victimes. Il y avait déposé une
gerbe.

Avec sa délégation, qui com-
prenait le chef de la diplomatie
française de l’époque, Bernard
Kouchner, le président Sarkozy
avait ensuite visité le musée du
mémorial pendant vingt minutes,
musée qui retrace l’histoire du
Rwanda depuis la colonisation
belge jusqu’au génocide, lequel a
fait plus de huit cent mille morts
(selon l’ONU) en grande majorité
des Tutsi, et l’arrivée au pouvoir
du président Paul Kagame. Pour
bien situer la volonté politique qui
a prévalu à cette démarche, il
faut se rappeler qu’à ce moment-
là, le rôle de la France faisait for-

tement l’objet d’une intense con-
troverse, ce qui n’avait pas em-
pêché le président français de
l’époque de lancer un appel à la
communauté internationale.

Lors de la conférence de presse
commune tenue avec le président
Kagame en février 2010, alors
qu’i l  était  resté muet quand le
guide du Musée du mémorial du
génocide de Kigal i l’avait inter-
pellé, Nicolas Sarkozy avait dé-
claré : « Ce qu’il s’est passé ici est
une défaite pour l’humanité. Ce
qu’i l s’est passé ici a laissé une
trace indélébile. (...) Ce qu’il s’est
passé ici oblige la communauté in-
ternationale, dont la France, à ré-
fléchir à ses erreurs qui l’ont em-
pêchée de prévenir et d’arrêter
ce crime épouvantable ». Il avait
ajouté : « Nous devons voir plus
loin, pour organiser la réconcilia-
tion. Des erreurs d’appréciation,
des erreurs politiques ont été
commises ici et ont eu des consé-
quences absolument dramati-
ques. Nous voulons que les res-
ponsables du génocide soient re-
trouvés et soient punis . Il n’y a
aucune ambiguïté. Je l ’ai dit au
prés ident Kagamé, ceux qui ont
fait ça, où qu’ils se trouvent, doi-
vent être retrouvés et punis ». «
Est-ce qu’il y en a en France ? C’est
à la justice de le dire. Nous ve-
nons de refuser l’asile politique à
une des personnes concernées, et

Le  président  rwandais  Paul
Kagame reçoit en mains propres
de l ’historien Vincent Duclert le
rapport sur le rôle de la France
dans le génocide rwandais, selon
l’Agence France presse (AFP). Déjà
mercredi, lors des cérémonies de
commémoration du 27e anniver-
saire du génocide, le président
Kagame avait salué les conclusions
du rapport, le qualifiant d’« impor-
tant pas en avant ». De son côté,
le ministre rwandais des Affaires
étrangères Vincent Biruta s’est
fél icité ce vendredi du rapport
Duclert qui, dit-il, « va apporter
quelque chose d’important sur la
compréhension du passé ». « Si
vous comprenez bien le passé, ça
veut dire que vous pouvez cons-

truire un avenir ensemble », a-t-il
ajouté.

Dans le sillage du « pas en
avant » initié par le président Ni-
colas Sarkozy

Dans sa volonté de repartir sur
de nouvelles bases et de « cons-
truire un avenir ensemble », Paris
a annoncé ce mercredi l’ouverture
au grand public d’importantes ar-
chives, notamment celles de l’an-
cien président socialiste François
Mitterrand au pouvoir à l’époque
du génocide. Cette décision s’ins-
crit au fond dans la logique de
décrispation et de « pas en avant
» initiée par le prés ident Nicolas
Sarkozy lors de sa visite au Rwanda
débutée le 25 février 2010, soit
trois mois après la reprise officielle
des relations diplomatiques entre
les deux pays . Nicolas Sarkozy
avait en effet été le premier chef
d’Etat français à se rendre en vi-
site officielle au Rwanda depuis le
génocide des Tutsi. Objectif : scel-
ler la réconciliation entre la France
et le Rwanda après des années de
brouille. Au début de sa visite, ac-
compagné des ministres rwandais
des affaires étrangères, Louise
Mushikiwabo, et de la culture, Jo-
seph Habineza, Nicolas Sarkozy
avait d’abord observé une minute
de s ilence devant l’une des qua-
torze fosses communes du mémo-
rial, où sont inhumés les corps de

De Sarkozy à Macron, les ini-
tiatives françaises n’ont pas man-
qué autour de la question du gé-
nocide pour retrouver des rela-
tions apaisées avec le Rwanda.

Tout a véritablement com-
mencé en février 2010 quand le
président  Sarkozy  a  effectué  un
voyage officiel au Rwanda, le pre-
mier d’un chef d’État français de-
puis le génocide en 1994. En avril
2019, le président Macron confie à
une Commission de recherche sur
les archives françaises relatives au
Rwanda et au génocide des Tutsi
(1990-1994) la mission de détermi-
ner le rôle de la France dans le gé-
nocide au Rwanda. Dirigée par
l’historien Vincent Duclert, d’où son
nom de Commission Duclert, elle a
remis le 26 mars dernier son rap-
port au président de la République
française, Emmanuel Macron. À Ki-
gali, ce vendredi 9 avril, cela a été
au tour du président Paul Kagame
de recevoir en mains propres de
l’historien Vincent Duclert une co-
pie de ce rapport.

Paul Kagame et Vincent
Duclert sur la même longueur
d’ondes

Le président Paul Kagame et
l’historien Vincent Duclert ont dis-
cuté pendant une heure des con-
clusions du rapport. « J’ai été très
heureux de pouvoir remettre au
président Paul Kagame le rapport
de mon équipe, de cette commis-
sion de recherche, qui a beaucoup
travaillé pour terminer cette
oeuvre scientifique, qui était des-
tinée au commanditaire, le prési-
dent Emmanuel Macron mais (...)
aussi à d’autres présidents, et par-
ticulièrement au président Paul
Kagame », a déclaré V incent
Duclert à plusieurs journalistes à
l’issue de l’entretien.

Cité par l’AFP, l’historien a rap-
pelé le constat dressé par le rap-
port des « responsabil ités acca-
blantes de la France, qui n’a rien
compris, qui n’a pas mesuré la gra-
vité de son action au Rwanda, et
qui a contribué au processus
génocidaire sans le savoir ». Et de
préciser que « ce qui est établi dans
le rapport, c’est une responsabi-
lité écrasante, et c’est précisément
ce que savent Paul Kagame et les
Rwandais ». « Au fond nous par-
lions le même langage (avec Paul
Kagame), nous évoquions les mê-
mes faits », a-t-il ajouté. Comme
en écho, Alain Juppé, ministre fran-
çais des Affaires Etrangères au
moment du génocide, a de son
côté reconnu dans une tribune pu-
bliée le 7 avril dans le quotidien Le
Monde que la France n’avait « pas
accompli assez  ». « Nous n’avons
pas compris qu’un génocide ne
pouvait supporter des demi-mesu-
res  », a-t-il écrit. Pour rappel, ce
génocide a fait plus de 800.000
morts selon l’ONU, essentiel le-
ment des Tutsi exterminés entre
avril et juillet 1994.
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Des « pas en avant » qui peuvent tout changer
il y a une procédure judiciaire en-
gagée », avait-il poursuivi. En con-
clusion, il avait indiqué : « Nous al-
lons essayer de construire une re-
lation bilatérale où nous allons ex-
plorer une nouvelle façon de s’en-
traider.  La  France  veut  aider  le
Rwanda et nous allons construire
une coopération politique, écono-
mique et culturelle ».

Et maintenant ?
Onze ans après, comme pour

faire écho à ce vœu du président
Sarkozy, la prés idence française
sous le mandat d’Emmanuel
Macron a indiqué « espérer que ce
rapport pourra mener à d’autres
développements dans (la) relation
avec le Rwanda » et que, « cette
fois , la démarche de rapproche-
ment pourra être engagée de ma-
nière irréversible ». Et d’avancer
que, dans ce cadre, le retour d’un
ambassadeur de France à Kigali «
dans les prochains mois » serait «
un pas supplémentaire » vers une
normalisation ». Pour renforcer
cette dynamique, la présidence
française a abordé la question sen-
sible de la poursuite en justice des
responsables génocidaires. « La
France poursuivra ses efforts en
matière de lutte contre l’impunité
des personnes responsables de cri-
mes de génocide », a indiqué un
communiqué des services de l’Ély-
sée.

Il faut en effet savoir que si un
certain nombre de planificateurs
du génocide, commanditaires ou
tueurs ont été condamnés au
Rwanda, par le Tribunal pénal in-
ternational pour le Rwanda (TPIR),
et à l’étranger, beaucoup conti-
nuent d’échapper à la justice. À ce
jour, Kigali a adressé au moins 48
demandes d’extradition à la
France, premier pays européen
avant la Belgique (40 demandes).
Il n’y a pas de doute. Paris multi-
pl ie les initia tives pour une
reconciliation la plus rapide possi-
ble et Kigali semble les apprécier à
leur juste valeur. Après avoir affirmé
que ce rapport qui pointe des res-
ponsabilités lourdes et accablantes
de la France marquait « un chan-
gement », le président Kagame l’a
salué comme montrant « un désir,
même chez les dirigeants en
France, d’avancer avec une bonne
compréhens ion de ce qu’il  s’est
passé ». « Le Rwanda aura aussi
son mot à dire avec son propre rap-
port sur le sujet »,  a-t-il  ajouté.
Prévu pour être dévoilé courant
avril, son contenu en dira long sur
l’atmosphère qui devrait accompa-
gner ces prochains temps la coo-
pération entre la France et le
Rwanda.

Ce qu’il faut retenir du rapport
Duclert

La France a failli au Rwanda en-
tre 1990 et 1994, c’est l’une des
conclusions du rapport d’historiens
mis en place par le président
Macron en 2019.

Responsabil ité accablante »,

rôle central  de François Mit-
terrand, lanceurs d’alerte peu
écoutés et militaires sur le terrain
désemparés : ce sont les principa-
les conclusions du rapport d’histo-
riens mis en place par le président
Emmanuel Macron en 2019 et re-
mis hier, vendredi 26 mars, à l’Ély-
sée. Prés idée par l’historien Vin-
cent Duclert, cette commission a
eu « pour mission de consulter
l’ensemble des fonds d’archives
français relatifs au génocide, sur
la période 1990-1994, afin d’ana-
lyser le rôle et l’engagement de la
France durant cette période et de
contribuer à une meilleure com-
préhension et connaissance du gé-
nocide des Tutsis. Ce travail aura
notamment  vocation  à  aider  à
constituer la matière historique
nécessaire à l’enseignement de ce
génocide en France. » Voici les prin-
cipaux points de ce rapport de plus
d’un millier de pages qui compile
un travail de plus de deux ans à
partir de l’ensemble des archives
exis tantes , dont certa ines
n’avaient jamais été consultées.

La France, responsable mais
pas complice

C’est la conclusion-choc du rap-
port : les autorités françaises por-
tent « des responsabilités lourdes
et accablantes » dans la dérive
ayant abouti au génocide des Tutsi
en 1994.

Les responsabilités sont avant
tout « politiques », avec un « aveu-
glement » face au « régime ra-
ciste, corrompu et violent » du pré-
sident hutu Juvénal Habyarimana,
et ce malgré des « alertes ». « En
France, à l’inquiétude de minis-
tres, de parlementaires, de hauts
fonctionnaires, d’intellectuels, il
n’est répondu que par l’indiffé-
rence, le rejet ou la mauvaise foi
», assène le rapport.

Les responsabilités sont égale-
ment « intellectuelles », avec se-
lon le texte une « obstination » à
défendre une lecture ethnique du
conflit rwandais dans les années
précédant le génocide. Est poin-
tée l’incapacité des décideurs à
penser le génocide et à le distin-
guer des massacres de masse, no-
tamment. L’action de la France au
Rwanda à cette époque est ainsi
présentée comme une « faillite ».
Selon le rapport, « rien ne vient
démontrer » toutefois qu’elle s’est
rendue « complice » du génocide,
qui a fait au moins 800 000 morts
selon l’ONU. « Si l’on entend par là
une volonté de s’associer à l’entre-
prise génocidaire, rien dans les ar-
chives consultées ne vient le dé-
montrer.  »

Mitterrand, tête pensante de
la politique française au Rwanda

Le rapport accable tout parti-
culièrement le président français de
l’époque, François Mitterrand, dé-
cédé en 1996, et son soutien total
et durable au prés ident
Habyarimana. « Jamais, dans les ar-
chives consultées par la commission,
un document n’atteste que le pré-
sident rwandais ait été désavoué
par son homologue français »,

Suite à la page 5

Les présidents Nicolas Sarkozy et Paul kagamé
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Des « pas en avant » qui peuvent tout changer
peut-on lire. « L’alignement sur le
pouvoir rwandais procède d’une vo-
lonté du chef de l’État »,  pointe
l’une des conclusions du document.

Entre 1990 et 1994, i l est no-
tamment rappelé le soutien mili-
taire sans faille prodigué par la
France au Rwanda, y compris via
des opérations de formation de
l’armée, et ce malgré les diverses
alertes lancées sur la radicalisation
d’une partie du régime hutu.

François Mitterrand n’a cepen-
dant pas décidé seul : sa politique
sur ce sujet a été largement in-
fluencée par un petit cercle de pro-
ches, notamment son chef d’état-
major part iculier Chris tian
Quesnot.

 L’obsession du FPR
Christian Quesnot ainsi que le

conseiller Afrique de l’Élysée Bruno
Delaye vont abreuver le président
de la République de notes mettant
en garde contre le danger du FPR.
Le Front patriotique rwandais,
parti politique créé par des Tutsis
en exil en Ouganda, va mener plu-
sieurs attaques au Rwanda entre
1990 et 1994. Dès 1990, ces atta-
ques sont qualifiées d’« offensive
ougando-tutsi » par une partie des
autorités françaises, et notam-
ment par M. Quesnot. « Une lec-
ture ethniciste du Rwanda », se-
lon le rapport, qui dénonce une «
conception qui perdure et al i-
mente une pensée où, les Hutus
étant majoritaires, la possibilité
d’une victoire du FPR est toujours
assimilée à la prise de contrôle
anti-démocratique par une mino-
rité ethnique ». C’est cette lec-
ture, prédominante à l’Élysée, qui
poussera la France à soutenir le ré-
gime hutu, notamment en formant
certains mil itaires du régime
avant 1994.

Des voix dissonantes rare-
ment écoutées

La France ne parlait toutefois
pas d’une seule voix sur la ques-
tion du Rwanda, rappelle le rap-
port, y compris au sein du gouver-
nement. Pierre Joxe, ministre de
la Défense entre 1991 et 1993, a
ainsi plusieurs fois souhaité rééva-
luer l’appui militaire au Rwanda,
mais il n’aura que rarement gain
de cause auprès du président. La
Direction générale des services
extérieurs (DGSE) avait également
alerté, en 1993 notamment, sur
la responsabilité du président
Habyarimana dans les massacres
de Tutsis, mettant en doute sa «
bonne foi ». Et dès octobre 1990,
soit plus de trois ans avant le gé-
nocide, l’attaché de défense fran-
çais à K igali , le colonel René
Galinié, avait mis en garde Paris
sur la possibilité d’une élimination
physique de centaines de milliers
de Tutsis.

 Des « pratiques d’officine »
Le document ne se contente

pas d’épingler des fautes idéologi-
ques de la France, il met en lumière
également des « dérives institu-
tionnelles » et des « pratiques ir-

régulières », en particulier du côté
de l’État-major particulier de la
présidence, dirigé par Chistian
Quesnot.

« La commission a démontré
l’existence de pratiques irréguliè-
res d’administration, de chaînes
parallèles de communication et
même de commandement, de
contournement des règles d’enga-
gement et des procédures légales,
d’actes d’intimidation et d’entre-
prises d’éviction de responsables
ou d’agents », dénonce le rapport.

Parmi les exemples est notam-
ment cité un fax d’octobre 1990
envoyé par l ’adj oint de M.
Quesnot, le colonel Jean-Pierre
Huchon, où il demande quas i ex-
plicitement à l’attaché de défense
à Kigali de contribuer à l’entreprise
de propagande contre le FPR. Des
écrits qui « pourraient s’apparen-
ter à des pratiques d’officine »
pour les rapporteurs.

L’opération Turquoise, trop
tard ?

Déployée sous mandat de
l’ONU le 22 juin 1994, plus de deux
mois après le début du génocide,
la force Turquoise avait officielle-
ment une mission humanitaire.
Dans la pratique, l’objectif était de
mettre fin aux massacres. « Les
troupes déployées ne sont pas pré-
parées aux terribles réalités qu’el-
les rencontrent au Rwanda et ont
pu en subir de profonds trauma-
tismes », note le rapport, qui rap-
pelle les « nombreuses incertitu-
des » qui entourent le déploie-
ment des militaires, notamment
sur le périmètre de leur miss ion.
Une autre question est posée dans
le rapport sur Turquoise : la France
a-t-elle mis fin au génocide par
cette opération comme cela a été
affirmé à l’époque au niveau poli-
tique ? « Certes, le nombre de Tut-
sis encore menacés fin juin, ex-
traits de situations dangereuses et
sauvés, se compte en milliers, mais
la France, longtemps aveugle de-
vant la réalité du génocide, est in-
tervenue trop tard pour des cen-
taines de milliers d’autres », ajoute
le texte. Les rapporteurs pointent
par ailleurs que l’action humani-
taire de l’opération a bénéficié à «
des popula tions très
majoritairement hutues et qui
comptent parmi elles non seule-
ment des tueurs, mais aussi des
commanditaires du génocide ».

Le r efus d’arrêter des
génocidaires

14 juillet 1994 : le général
Lafourcade, chef de l’opération
Turquoise, informe l’État-major de
la présence de cinq membres du
gouvernement intérimaire hutu, à
l’origine du génocide, dont son
prés ident, dans la Zone humani-
taire s ûre, au sud-ouest du
Rwanda. Il déclare « attendre les
ordres ». Six jours plus tard, une
note de la DGSE donne même la
localisation précise de certains
d’entre eux. « Les responsables du
génocide ne seront néanmoins pas

appréhendés par les forces fran-
çaises », notent les rapporteurs.

Alors les militaires français ont-
ils laissé volontairement filer des
génocidaires ? « Les archives mon-
trent que les autorités françaises
n’ont jamais envisagé sérieuse-
ment de procéder à des arresta-
tions », conclut le rapport. « Elles
se sont plutôt efforcées de con-
vaincre les membres du gouverne-
ment intérimaire de quitter la
Zone humanitaire sûre », ajoute
le texte. Le rapport, fort de nom-
breux documents sur le sujet, mon-
tre que la France a notamment as-
suré que l’arrestation des suspects
ne relevait pas de son mandat
mais de celui de la mission de l’ONU
(Minuar). Elle avait également jus-
tifié sa position en estimant que
les droits de la défense ne pour-
raient être garantis si les suspects
étaient remis au FPR qui venait de
prendre le pouvoir.

Après vingt-trois ans d’attaques
monstrueuses lancées par des asso-
ciations censées défendre les victi-
mes, attaques relayées, voire aggra-
vées, par la plupart des grands
médias , le père Wences las
Munyeshaka vient d’être innocenté
par la justice française (les parties
civiles ont annoncé un pourvoi en
cassation, NDLR). Pendant ces vingt-
trois ans, il a été emprisonné à trois
reprises, insulté, harcelé, persécuté.
Il a dû supporter les accusations sur
les chefs de génocide, de torture,
de mauvais traitements et d’actes
inhumains et dégradants. La pré-
somption d’innocence a été cons-
tamment foulée aux pieds. Cette
affaire restera comme un grand dés-
honneur de la presse française, et
mérite d’être analysée car elle re-
flète la façon dont les journalistes
qui écrivent sur le Rwanda font leur
métier. Ils ne cherchent pas la vé-
rité en enquêtant à charge et à dé-
charge, mais sont imprégnés d’une
idéologie victimaire et binaire qui
évacue la complexité de l’histoire et
reprend sans nuances la vision de
Paul Kagame du drame rwandais.

Si le génocide des Tutsis est évi-
demment incontestable, il est soi-
gneusement oublié que des Hutus
dits modérés ont également été
tués par les miliciens hutus et que
des crimes de masse ont été per-
pétrés par les Tutsis du FPR. « Sa-
vez-vous que les Tutsis massacrent
aussi ? » m’avait dit François Mit-
terrand le 1er juillet 1994. Plus gé-
néralement, l’affaire Wences las
devrait permettre de réfléchir sur
les liens très forts qui se sont noués
entre les médias et les associa-
tions de défense des droits de
l’homme et de défense des victi-
mes , cons idérés par essence
comme des producteurs de vérité.
La Ligue des droits de l’homme, la
Licra, la FIDH, Survie, le Collectif
des parties civiles pour le Rwanda
(CPCR), dirigé par Alain Gauthier
– ce dernier assurant le relais en
France du procureur du Rwanda,
mais aussi le journaliste Jean-Fran-
çois Dupaquier, journaliste et pro-

priétaire de L’Écho régional, qui
ont été à la pointe de la traque du
père Wenceslas, n’ont pas défendu
la vérité, mais des accusations
mensongères construites sur de
faux témoignages . Précisons
qu’Alain Gauthier a été décoré de
la plus haute décoration rwan-
daise par Paul Kagame lui-même
et, comme Jean-Franç ois
Dupaquier, il a obtenu la nationa-
lité rwandaise.NSavez-vous que
les Tutsis massacrent aussi ?
m’avait dit François Mitterrand le
1er juil let 1994. C ’est ains i
qu’après la confirmation du non-
lieu l’avocate du père Wenceslas,
Me Florence Bourg, constate que
« la chambre de l’instruction a non
seulement constaté l’absence de
toutes charges contre le père
Wenceslas mais a relevé que ce
dernier était venu au secours de
plus ieurs réfugiés, qu’ils soient
hutus ou tutsis, dans des condi-
tions d’une extrême difficulté ».
Cette dernière relève par ailleurs
que « les juges et les enquêteurs
français n’ont pas été dupes et ont
relevé la mécanique de désinfor-
mation et de faux témoignages
mise en place par les autorités
rwandaises et certaines associa-
tions proches du pouvoir aux seu-
les fins de compromettre le père
Wenceslas ». Il aurait pourtant été
simple de trouver la vérité dans
l’histoire du père Wenceslas pour
ses actions à la tête de la paroisse
de la Sainte-Famille à Kigali, trans-
formée en camp de déplacés, ras-
semblant jusqu’à 18 000 person-
nes entassées sur moins d’un kilo-
mètre carré. Quand j’ai écrit, en
2005, Noires Fureurs, blancs men-
teurs, il m’a fallu moins d’un mois
pour constater que le vicaire de
Gisors était victime d’un montage
de fausses accusations, lancées
dès le début par les autorités de
Kigali qui l’avaient inscrit sur la
liste des « génocidaires » sous le
numéro 421. J’avais notamment
renc ontré l ’abbé Céles tin
Hakizimana, considéré à Kigali
comme un juste,  qui,  au centre
pastoral Saint-Paul mitoyen de la
Sainte-Famille, était mieux placé
que quiconque pour me décrire la
vraie attitude de Wenceslas, celle
d’un homme actif qui a fait tout
ce qu’il a pu pour protéger les ré-
fugiés de la Sainte-Famille. Même
si, inévitablement, des gens ont
été tués, c’est l’une des rares pa-
roisses où les réfugiés ont pu se
cacher jusqu’à la fin du génocide.
Le prêtre n’a jamais laissé les ré-
fugiés aux mains des miliciens. L’af-
faire Wenceslas devrait permettre
de réfléchir sur les liens entre les
médias et les associations de dé-
fense des droits de l’homme, con-
sidérés par essence comme des
producteurs de vérité. Le dossier
à charge contre Wenceslas, cons-
titué à Kigali, a été transmis à
l’avocat de famil les des victimes
du génocide rwandais qui dépose
une plainte contre le prêtre des
chefs de torture et de génocide.

Le 26 juillet 1995, le juge d’instruc-
tion de Privas délivre un mandat
d’amener contre l’abbé. Exécuté
deux jours plus tard. Wenceslas est
incarcéré. La revue Golias le dési-
gne comme le « Touvier rwandais
protégé par l’Église de France ».
Elle titre encore : « Sous la sou-
tane, la machette… ». Ou encore :
« Non seulement i l violait lui-
même, mais il faisait violer par les
gendarmes ». Le harcèlement mé-
diatique ne va, dès lors, plus ces-
ser.

Le directeur de L’Écho régional
va, à plusieurs reprises, prendre à
partie le prêtre dans des proces-
sions et à l’intérieur d’églises où il
officie. En 2001, il réussit à impli-
quer le service public. C’est ainsi
que l’équipe d’Envoyé spécial de
France 2 diffuse l’émission intitu-
lée « Génocide sans coupables »,
le 26 avril 2001. Les images volées
sont d’une extrême violence, tra-
duisant une évidente volonté de
nuire. Le journaliste s’est borné à
écouter le directeur de L’Écho ré-
gional que l’on voit pérorer devant
l’église. Pour cautionner ses paro-
les, la caméra interroge trois Afri-
cains présents devant l’église, un
homme et deux femmes, Immacu-
lée et Clémence, qui accusent le
père Wenceslas d’avoir livré des
membres de leurs familles aux
tueurs. « Depuis six ans, il est réfu-
gié en France, six ans que l’Église
le protège... il est mis en examen
sans que rien ou presque ne se
passe », commente le journaliste.
Au-delà du contenu mensonger et
calomnieux de l’émission, les con-
ditions de réalisation posent cer-
taines questions déontologiques :
les trois participants africains in-
terviewés étaient en réalité payés
pour effectuer leur prestation de-
vant la caméra ! Le directeur de
L’Écho régional ne s’arrêtera pas
là et montera plusieurs autres
coups médiatiques qu’i l  relatera
longuement dans son journal. Il me
faudrait encore de nombreuses
pages pour citer tous les articles à
charge contre le prêtre.

Citons-en seulement quelques-
uns. TF1 lui a consacré un droit de
savoir, le 1er novembre 2006, sous
le titre : « Rwanda : Munyeshyaka,
un curieux homme d’Église ». Té-
moignage chrétien, le 4 janvier
2007 :  « Un prêtre bien encom-
brant ». Le Monde, le 24 février
2010 : « Un étrange miraculé ».
Paris Match, le 13 février 2013 : «
Un abbé exilé en France mis en
examen ». Le magazine reprend
sans bémol l’accusation contre
Wenceslas d’avoir laissé les mili-
ciens massacrer les gens. Le 13
avril 2014, France 3, dans Pièces à
conviction, diffuse « Rwanda, des
prêtres accusés », dans lequel, une
fois de plus, l’abbé Wenceslas est
présenté comme un génocidaire.
Le tribunal puis la cour d’appel de
Paris en 2016 condamnent France
3 pour atteinte à la présomption
d’innocence. Mais L’Humanité,
Jeune Afrique et Le Figaro conti-
nuent leur campagne à charge sur
l’innocent vicaire de Gisors . La
presse n’a pas joué son rôle.

Avec lepointafrique
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